
 

L’édito de Philippe Marzolf

Le débat public sur le projet Aqua Domitia est clos depuis le 29 décembre. Au nom de la
Commission particulière qui l’a organisé et animé, je tiens à vous remercier de votre implication,
qui a permis aux échanges d’être riches d’enseignements. En février, la CPDP publiera le
compte-rendu du débat, et le Président de la Commission nationale en tirera le bilan. Puis, dans
les trois mois, le maître d’ouvrage devra rendre publique sa décision, présentant les suites qu’il
entend réserver à Aqua Domitia et annonçant la manière dont il continuera le cas échéant
d’associer le public aux différentes phases du projet.

En ce début janvier, la Commission particulière du débat public vous souhaite une excellente
année 2012 ! Nous vous invitons à vous exprimer une dernière fois dans le cadre de ce débat,
en remplissant notre questionnaire en ligne : vos réponses nous permettront d'évaluer les
moyens d'information et de participation que nous avons mis en œuvre pour ce débat public.

Philippe Marzolf
Président de la Commission particulière
du débat public sur le projet Aqua Domitia

  

Avant le 6 janvier, remplissez
notre questionnaire d’évaluation !

La CPDP a mis en ligne un questionnaire destiné à évaluer les moyens d’information et de
participation mis en œuvre au long de ces trois mois et demi de débat public.

Nous vous remercions d’y consacrer quelques minutes, avant le 6 janvier au soir, en cliquant
sur le lien suivant : http://www.debatpublic-aquadomitia.org/evaluation/

Cette évaluation a été confiée une équipe de chercheurs en sciences sociales de l’Université de
Technologie de Compiègne. L’anonymat des réponses est garanti.



  

Les dernières contributions et réponses
bientôt mises en ligne

La CPDP a reçu un certain nombre de contributions peu de temps avant la date officielle de
clôture du débat. Ces contributions de dernière minute sont progressivement mises en ligne sur
le site du débat public. Par ailleurs, les 5 dernières réponses du maître d'ouvrage aux questions
du public devraient être envoyées très prochainement. Elles complèteront l'ensemble des 63
questions-réponses traitées tout au long du débat.

Si les formulaires de publication de questions ou d’avis sont désormais clos, notre site internet
reste toutefois intégralement accessible pendant 5 ans : vous pouvez y retrouver l’ensemble des
documents, contributions, comptes-rendus, vidéos, avis ou questions publiés au long du débat.

> Visitez le site internet du débat
> Consultez les contributions
> Parcourez les questions-réponses
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